
Le Conseil d’Administration s’est réuni le 26 juillet 2010 sous la 
présidence de Monsieur Said ALJ afin d’étudier les orientations 
stratégiques de la société Unimer ainsi que les synergies que 
dégagent ses activités avec celles des différentes sociétés du 
pôle agro-alimentaire du groupe SANAM.

Au vu de l’importance des synergies qui existent, en particulier, 
entre les sociétés Unimer, La Monégasque-Vanelli et Consernor, 
et au vu des nouveautés fiscales en matière de fusion, le 
Conseil d’Administration d’Unimer  a décidé de confier au 
management d’Unimer une étude approfondie relative aux 
possibilités et modalités de fusion des sociétés Unimer,
La Monégasque-Vanelli et Consernor.

Les résultats de cette étude qui sera menée conjointement 
avec les managements des sociétés La Monégasque-Vanelli et 
Consernor seront présentés durant le mois d’août aux 
Conseils d’Administration des trois sociétés afin qu’ils décident 
des modalités des éventuelles fusions qui  seraient
recommandées.
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